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I. Introduction

La contribution spécifique de la science et de la connaissance à un avenir meilleur et plus pacifique pour l’humanité sera ici notre sujet. La première partie sera consacrée au rôle des Académies et disciplines scientifiques, rôle d’autant plus explicite que les Académies souscrivent aux deux principes fondamentaux généraux qui ont été formulés comme suit en 1996, dans la Déclaration de Gènes sur la Science et la Société :

— 
« Respect de la diversité des cultures dans les sociétés et soutien à la science dans sa fonction spécifique et essentielle tendant à la création de passerelles entre cultures différentes et à leur coexistence pacifique en accord avec les principes de liberté, autonomie et rationalité.

— 
Coopération croisée, fondée sur la reconnaissance du fait que la production et l’utilisation de la connaissance scientifique et technologique jouent un rôle décisif pour le bien-être futur de l’humanité et que la science, en raison de son universalité, est seule à offrir un champ d'expérimentation dans lequel l’humanité peut engager en commun des efforts visant à un avenir meilleur en accord avec les principes de responsabilité, solidarité et respect des droits des individus et des nations ».

Une autre contribution de la science (en l’occurrence des sciences sociales) fera l’objet de la seconde partie, qui se référera aux études scientifiques du processus conflictuel en tant que tel ainsi qu’à l’application des principes dégagés par la science des organisations en matière d’escalade et de prévention des conflits.

II. Rôle des Académies des Arts et des Sciences

Fondée par Platon dans un verger près d’Athènes, la première Académie se voulait extérieure au champ de la vie publique. Ce choix témoignait moins d’un désir d’isolement que de l’intention de se consacrer à une réflexion critique sur les théories philosophiques et les arguments politiques. Plus d’un millénaire plus tard, l’Empereur Justinien décida de fermer l’Académie dont les travaux étaient considérés comme une menace pour l’État, sans comprendre que la véritable utilité et les vraies contributions d’une Académie découlent de son engagement dans la recherche de la vérité, de son indépendance et de sa libre critique. Ce même esprit d’indépendance et de liberté intellectuelle allait, aux 16ème et 17ème siècles, redonner vie à la notion d’Académie, conçue comme espace totalement libre et indépendant voué aux rencontres intellectuelles, aux échange d’idées et à la réflexion. Il va de soi que les idées et recommandations dégagées par ces activités intellectuelles peuvent être utilisées par les gouvernements, les apporteurs de fonds et les institutions d’enseignement mais la fonction première de l’Académie est d’offrir un terrain de rencontres pour l’activité intellectuelle et la réflexion scientifique indépendantes.

Mais commençons par un problème de terminologie. Le thème de cette Conférence met la science en exergue : l’impact de la coopération scientifique sur les relations entre pays. Je pense que le débat devrait porter sur tout le  champ de la connaissance et de la vie intellectuelle, y compris les sciences humaines et sociales. Je me réfèrerai donc ici au concept originel plus vaste de « scientia », notamment parce que l’objectif sous-jacent de cette Conférence — comment résoudre ou prévenir les conflits et hostilités entre nations et régions — appelle nécessairement l’intervention des sciences humaines et sociales. Dans ce qui suit, je renverrai aux trois principales fonctions d’une Académie des Arts et des Sciences pour déterminer dans quelles mesures elles peuvent aider à lancer des passerelles et à réduire des conflits.

II. 1 Fonction de forum

Les Académies remplissent, en premier lieu, une importante fonction de forum ou de terrain de rencontres. Des assemblées générales, des réunions, des conférences, des colloques et des ateliers sont organisés par les Académies ou sous leurs auspices. La dimension internationale de cette fonction de rencontres est mise en lumière par l’importance des contacts internationaux, des échanges de visites entre universitaires, des conférences spéciales, des échanges de périodiques et autres informations, comme à l’appartenance à des organisations internationales telles que l'Alliance des Académies Européennes (ALLEA), La Fondation Européenne de la Science (ESF), le Conseil International des Unions Scientifiques (ICSU), l'Union Académique Internationale (UAI), la Plateforme Interacadémique (IAP) et bien d'autres.

Il est manifeste que ces activités des Académies fournissent d'importants espaces de rencontres. Depuis toujours, les échanges scientifiques ne tiennent que rarement compte des frontières nationales. Aux moments les plus noirs, sous le régime répressif stalinien, les scientifiques russes communiquaient avec leurs collègues de l’Ouest. Les Académies représentaient d’ailleurs souvent la seule voie disponible pour de tels échanges. 

Il ne faut pas en conclure que des divergences, voire parfois des disputes brutales, ne se produisent pas entre (groupes de) scientifiques. Deux caractéristiques valent, cependant, d’être relevées (voir aussi Drenth, 1997, p. 130). D’une part, ces différences d’opinions ne coïncident que rarement avec les frontières des continents, des nations ou des alliances politiques. D’autre part, et même lorsque les disputes sont chaudes et animées, les participants sont sensibles à la raison et les divergences peuvent se résoudre — ou au moins être débattues — en termes rationnels et logiques. Les divergences de vues et les controverses scientifiques ne peuvent se résoudre que par la raison et l’argumentation, et jamais par pression, violence ou contrainte. Le dialogue est ici structuré par la recherche commune de la  vérité, l’effort de compréhension des arguments de l’autre et la volonté conjointe d’analyser et de comprendre les différentes thèses et argumentations en présence — autant d’éléments qui unissent plutôt qu’ils ne divisent, et qui facilitent la recherche d’un accord.

II.2 La fonction de recherche

Les Académies des Sciences ont pour seconde fonction importante la stimulation et l’encouragement de la recherche scientifique, directement en finançant ou en exécutant des projets, indirectement en évaluant des recherches, en proposant des perspectives de recherche dans différents domaines ou en jaugeant les mérites scientifiques d’individus ou d’instituts afin de décerner des prix, des bourses ou des distinctions.

Des Académies peuvent mettre en œuvre leurs propres travaux de recherche comme ce fut (et c’est encore, dans une certaine mesure) le cas en Europe de l’Est et en Europe centrale ainsi que dans un certain nombre d’Académies d’Europe occidentale — comme l’Académie des Pays-Bas qui comprend environ 18 instituts de recherches très petits (4 à 5 personnes) ou assez grands (plus de 200 collaborateurs). D’autres peuvent s’en tenir à l’évaluation, à l’encouragement et au financement de recherches effectuées par d’autres. Mais toujours l’activité favorise la détente puisqu’elle fait appel à la collaboration et à la multiplication des contacts, aux échanges d’informations, d’expertise et de résultats de recherches et qu’elle exige un véritable effort de compréhension des travaux de chacun et de leurs implications. Et, ici encore, ces contacts et ces collaborations ignorent les frontières nationales. Le caractère international de la science et de la vie intellectuelle a toujours été manifeste mais il est actuellement mis en lumière avec une force particulière en raison du développement spectaculaire de moyens de communication électronique d’emploi facile et rapide. Le terme de « science nationale » est presque une contradictio in terminis. Les participants à des programmes nationaux de recherche eux-mêmes se doivent nécessairement d’avoir des contacts internationaux et de participer à des réseaux internationaux de coopération.

Cette tendance à la mondialisation et à l’internationalisation peut aussi être illustrée par un récent document de travail de la Commission Européenne (1998) sur l’internationalisation de la recherche et de la technologie. Plusieurs tableaux (reproduits en Annexe) montrent l’augmentation des inscriptions d’étudiants étrangers (Tableau 1), du pourcentage d’articles à co-signatures internationales dans l’ensemble des articles co-signés (Tableau 2) et de la part des demandes de brevets d’origine étrangère par rapport aux brevets d’origine nationale (Tableau 3).

On peut se demander pourquoi les chercheurs et instituts de recherches s’engagent dans la recherche internationale en coopération. En se référant au principe général de subsidiarité (pas de substitution à la politique de coopération scientifique des États-Membres), à la conformité avec les pratiques de la Commission et aux conditions de l’efficacité, l’Union Européenne a déterminé, il y a quelques années (1995), ses objectifs spécifiques de coopération internationale en Recherche et Développement :

— 
renforcer la compétitivité européenne et développer des technologies pour de nouveaux marchés ;

— 
développer des partenariats en science et technologie avec des voisins de l’UE ;

— 
partager les responsabilités  et conduire des projets de R&D sur les problèmes majeurs du 21ème siècle ;

— 
encourager la R&D pour une croissance économique durable dans les pays en voie de développement ;

— 
diffuser l’information scientifique et technologique et prendre part aux efforts à grande échelle et aux recherches avancées.

Il est particulièrement éclairant d’examiner les efforts de collaboration de l’UE avec ces partenaires mondiaux les plus vulnérables et les moins profitables que sont les pays en voie de développement.

En présentant son 5ème Programme Cadre (UE, 1998), l’UE a récemment choisi la formulation suivante à propos de ces « pays en voie de développement » : « Un dialogue politique sera intensifié avec des groupes de pays et des régions  (en voie de développement) à propos des besoins et priorités de la recherche et du développement. Des activités en coopération seront envisagées, en particulier dans les domaines suivants : mécanismes et conditions pour un développement durable ; gestion et utilisation durables des ressources naturelles, y compris la production agricole et l’approvisionnement alimentaire ; questions liées à l’environnement et à l’énergie ; santé et nutrition ».

L’Union Européenne est manifestement préoccupée par l’avenir de la recherche-développement dans les pays en question et est prête à les aider. Les motifs sous-jacents sont de deux ordres. En partie pour servir ses propres fins et pour des raisons qui peuvent sembler égocentriques : indispensable participation des pays en voie de développement à l’étude des « problèmes globaux » dans lesquels ils sont (parfois très lourdement) impliqués, établissement de liens et de voies d’accès avec des marchés nouveaux en croissance, avancée des connaissances scientifiques prenant en compte des phénomènes nouveaux ou renvoyant à des contextes différents et, à l’évidence, accroissement des connaissances sur des processus naturels, biologiques ou médicaux qui peuvent apporter des éclairages nécessaires pour comprendre des problèmes biologiques ou médicaux dans les pays industrialisés.

Mais il y a aussi, en parallèle, un désir réel d’aider les pays en voie de développement qui connaissent des situations économiques difficiles et de leur offrir une assistance en termes de connaissances utilisables et de compétences technologiques pour leur permettre de surmonter les difficultés dues à la stagnation économique, aux handicaps naturels ou aux désastres et aux retards sociaux, médicaux ou en matière d’enseignement. On peut en trouver la preuve dans des programmes officiels de l’UE qui témoignent du désir de l’Europe de voir s’améliorer le bien-être des populations démunies.

Dans un livre récent sur la coopération scientifique et les conflits entre États (de Cerreno & Keynan, 1998), un chapitre introductif de Keynan dresse aussi la liste d’une série de motifs de recours à la coopération internationale, y compris l’avancement de la science elle-même et l’utilité de la coopération, tout en mentionnant la sensibilisation croissante à des responsabilités sociales qui dépassent les intérêts personnels. Ce type de coopération scientifique trouve peut-être son efficacité dans son aptitude à nouer des dialogues entre scientifiques de pays en conflit, aidant ainsi à jeter des passerelles de confiance d’un pays à l’autre.

C’est  en m’inspirant de ces considérations, parmi d’autres, que je présente les arguments et motifs suivants pour illustrer la nécessité de la collaboration scientifique internationale (voir aussi Drenth,  1997) :

a) Responsabilité mondiale pour l’avancement de la science. Certains des (principaux) programmes et projets internationaux de recherche ne peuvent être lancés et financés qu’avec un nombre suffisant de partenaires internationaux. Les pays qui peuvent y contribuer et y participer sont moralement obligés à le faire.

b) Un besoin plus égocentrique de « rester au courant ». Il est  très important pour les chercheurs d’un pays de rester en contact (y compris en contact personnel) avec les développements à l’étranger. La communication et la fertilisation croisée sont indispensables pour les chercheurs eux-mêmes ainsi que pour l’enseignement et la formation de jeunes scientifiques. La participation à un effort de recherche international est souvent une condition nécessaire pour la poursuite de projets nationaux.

c) Le besoin d’étudier des phénomènes dans un contexte transnational. Bien des problèmes posés à la recherche ont aujourd'hui une dimension supranationale alors que se réduit le nombre de ceux qui peuvent être totalement appréhendés dans une perspective purement nationale. On peut à cet égard mentionner, parmi d’autres, des domaines tels que l’environnement, la santé (maladies contagieuses, SIDA), l’énergie, les transports, le tourisme et les échanges, la banque et la finance, ou les migrations.

d) L’intérêt national. Certains problèmes internationaux peuvent soulever, pour un pays donné, des enjeux spécifiques liés à des intérêts nationaux qui lui sont propres.  Ces problèmes peuvent être considérés comme prioritaires pour des raisons stratégiques. Dans le cas des Pays-Bas (contraintes liées aux limitations de l’espace et des ressources naturelles, abondance de population à haut niveau d’éducation, spécificité de la situation géographique), une attention spéciale est portée aux transports et aux échanges, aux télécommunications et aux autres moyens de communication (linguistique), à l’électronique avancée, aux recherches sur la santé et l’environnement.

e) L'exploitation et le développement de compétences spécialisées. Un pays peut se trouver en situation de fournir des contributions originales et utiles dans certains domaines de recherche, en raison de ses compétences et de ses expériences propres. Il en va sans doute ainsi dans le cas des Pays-Bas pour ce qui touche à la recherche en ingénierie civile (contrôle des eaux), à l’agriculture et à la pêche, aux interfaces entre l’eau salée et l’eau douce, à l’astrophysique, à la microbiologie et aux biotechnologies.

f) Le soutien et le renforcement des capacités de R&D dans les pays les moins développés. Les pays les plus puissants ont une responsabilité mondiale d’assistance aux pays qui se trouvent en situation moins favorable pour les aider à renforcer des capacités de R&D relativement faibles. Il peut évidemment s’agir alors d’assistance (humaine et financière) plutôt que de coopération (avec partage des résultats) mais ces activités peuvent évoluer dans le long terme vers de véritables partenariats. On ne peut douter du fait que ces formes d’aide ou de coopération constituent à long terme la meilleure des assurances de coexistence pacifique et d’équilibre mondial et sont donc avantageuses pour le partenaire (occidental) plus puissant.

La recherche internationale en coopération peut donc être organisée et mise en œuvre pour toute une série de raisons et motifs différents, allant du plus égocentrique ou nationaliste au plus altruiste ou témoignant d’une sensibilité à des responsabilités mondiales. Je crois pouvoir dire que, même lorsqu’elles renvoient à la première série de raisons, ces formes de coopération conduisent presque toujours à une meilleure perception et compréhension des buts communs voire, lorsque diffèrent les objectifs et les méthodes, à une prise de conscience plus réaliste des particularismes de chacun. Rappelons encore que, dans les vrais débats scientifiques et intellectuels, les différences ne recoupent que rarement les désaccords et conflits politiques. La recherche internationale en coopération construit donc et renforce les passerelles au-dessus des frontières. Et il ne fait aucun doute qu’en favorisant ce type de recherche internationale les Académies jouent un rôle salutaire dans ces évolutions.

II.3 Fonction de conseil

La troisième fonction d’une Académie des Sciences, sa fonction de conseil, est sans doute la plus importante dans le cadre de notre discussion. Cette fonction consultative touche à des questions et problèmes liés à la science et à la politique de la science, allant de questions très pointues à des thèmes fondamentaux, de controverses scientifiques de base à des problèmes pratiques soulevés par des implications technologiques, médicales, juridiques ou politiques. C’est tout particulièrement sur ce terrain que les Académies peuvent apporter leurs contributions. Il reste à déterminer comment une Académie peut orienter la science, la politique de la science ou l’application des résultats de recherche vers des avancées telles que la paix, la tolérance, la justice et le mieux-être des populations. En d’autres termes : comment et dans quelle mesure la recherche, qu’elle soit pure ou appliquée, peut-elle gagner en pertinence ?

Tout d’abord, la question clé : qu’est-ce que la pertinence de la science ? Est-ce son utilité ? Dans ce cas, quelle sorte d’utilité ? Une contribution au PIB et à l’amélioration économique ? Au bien-être ? Et au profit de qui ?

Pour approfondir cette approche de la pertinence, j’établis une distinction entre trois dimensions différentes. En premier lieu, la pertinence intrinsèque. Il ne s’agit pas ici des gains engrangés du point de vue de la finalité pratique ou de l’utilité économique. Poser des questions sur la nature de la matière, le sens de la vie, les lois de la logique, le concept de communication, le développement de normes et de valeurs, le sens de la religion… est une caractéristique fondamentale et originale de l’espèce humaine. Les sociétés civilisées ne peuvent que s’enorgueillir du fait qu’elles encouragent et soutiennent de tels questionnements. L’accroissement des connaissances est une qualité intrinsèquement précieuse et inappréciable de la civilisation.

Il va de soi que la continuité du discours scientifique ne peut être assurée que par la dialogue  avec la génération suivante. La pertinence intrinsèque de la science est, en d’autres termes, étroitement liée à ses responsabilités dans le domaine de l’enseignement. Cette fonction d’enseignement peut même inclure l’ensemble du public. L’intolérance, l’extrémisme, la xénophobie, les conflits entre groupes et l’agressivité ne sont que trop souvent les fruits de l’ignorance. La compréhension des déterminants du comportement humain et des processus sociaux, la mise en lumière des conditions et contraintes juridiques et économiques et la perception de la diversité et de la force des cultures et des traditions sont autant de conditions nécessaires pour progresser dans la compréhension, l’entente et la tolérance. On peut donc affirmer que l’éducation et les progrès de la connaissance scientifique, au sein du grand public, sont aussi des étapes décisives pour l’instauration d’une société démocratique et tolérante.

En second lieu, vient la pertinence instrumentale, qui renvoie aux applications directes ou indirectes de la recherche scientifique. Le processus d’application repose souvent sur la transformation directe des résultats et des conclusions en outils et instruments d’utilisation pratique (développement technologique). Mais il peut aussi inciter au développement de nouvelles approches diagnostiques ou thérapeutiques ou à de nouvelles formes d’intervention. On rencontrera un exemple de ce type de pertinence dans la dernière section de ce chapitre.

La troisième dimension de la pertinence est la pertinence contributive : la contribution de la connaissance et de l’information scientifiques au développement de priorités, de politiques et de décisions. Le scientifique peut être l’un des partenaires étroitement associés au processus de décision en tant que tel. Le poids et l’impact de ses arguments scientifiques sont alors difficiles à évaluer. Dans d’autres cas, sa position est plus originale, par exemple lorsqu’il met en œuvre des mécanismes de conceptualisation (Weiss, 1977) : redéfinition de l’ordre du jour, sensibilisation aux problèmes, (re)définition des questions ou transformation des problèmes en non-problèmes. Les résultats de recherche sont souvent utilisés comme munition dans le débat politique, soit pour convaincre l’opposition, soit pour affaiblir ses positions. Le scientifique doit alors rester particulièrement vigilant. L’utilisation sélective ou l’interprétation tendancieuse des données, les généralisations grossières ou les falsifications pures et simples sont plus souvent la règle que l’exception. Il appartient au scientifique, s’il le peut, d’intervenir et de corriger, de souligner et d’ajuster les conclusions jusque dans les media les plus populaires.

La compréhension et la mesure de beaucoup de problèmes de société, y compris les tensions et conflits entre nations, sont presque toujours facilitées par une analyse scientifique approfondie des questions en cause. Un jugement réfléchi et pesé, où les résultats scientifiques sont soigneusement pris en compte et évalués sans omettre leurs lacunes et leurs faiblesses, peut aussi apporter une contribution utile en favorisant des attitudes et un processus de prise de décisions politiques plus responsables. 

Je suis convaincu que les Académies des Arts et des Sciences sont des instances appropriées pour des analyses et conseils de ce type.

La force de conseil de l’Académie repose sur trois pôles. En premier lieu, le  fait qu’elle dispose en son sein de vastes ressources en termes d’expertise et d’expérience scientifiques, grâce aux intellectuels et chercheurs les plus éminents du pays auxquels elle peut faire appel. Ensuite, l’impartialité et le « désintéressement » des membres de l’Académie : aucun groupement d’intérêt politique, économique, régional ou professionnel ne sera plus particulièrement ménagé par le conseil dispensé par l’Académie. Enfin, l’orientation exclusivement scientifique de l’Académie et de ses travaux consultatifs: l’avancement de la science et la primauté de la vérité sont ses principes tutélaires.

Il n’est pas inutile, à ce stade, de formuler un avertissement. Les Académies des Arts et des Sciences doivent mesurer avec réalisme les limites imposées par leur position institutionnelle et leurs responsabilités. Les scientifiques ne doivent pas tirer plus vite que leurs ombres. Ils peuvent présenter des analyses appropriées et rigoureuses des problèmes du moment en tenant compte de leur complexité, de la multiplicité des causes et des effets et des relations non-linéaires. Ils peuvent proposer des choix alternatifs, ils peuvent partir des données empiriques pour développer différents scénarios mais ils ne doivent pas s’aventurer eux-mêmes sur le terrain politique. La science est leur profession et ils ne doivent jamais se muer en un groupe de pression parmi les autres et empiéter sur les responsabilités des décideurs légitimes.

On peut affirmer, en conclusion, qu’une Académie des Arts et des Sciences peut apporter une contribution significative au choix d’approches rationnelles dans la recherche de solutions et à un processus de décision politique plus sensible à la raison — en participant activement au débat public et en assumant les responsabilités consultatives décrites ci-dessus. En appui sur leurs trois fonctions, les Académies peuvent jeter des passerelles d’un extrême à l’autre, même lorsque celles-ci semblent séparées par des gouffres profonds.

III. Les contributions des sciences de l’organisation

Dans son examen général des contributions de la science et des scientifiques à l’atténuation des conflits, Keynan (1998) assigne un rôle important à la croyance des scientifiques en la rationalité et en la recherche de solutions rationnelles ainsi qu’à leur tradition de résoudre ou de traiter les conflits et les controverses (en s’accordant sur des règles gouvernant la collecte d’informations ou de données supplémentaires et en acceptant de ne pas tirer de conclusions tant que des preuves nouvelles n’auront pas été acquises). En pratique, les scientifiques peuvent utiliser leurs propres réseaux de communication, dégager de nouvelles idées ou de nouveaux cadres conceptuels, offrir l’exemple de la coopération, développer des mécanismes pour suivre et vérifier l’exécution des traités ou devenir eux-mêmes les supports d’efforts de collaboration visant à diminuer les tensions (p. ix). Mais il rappelle que l’aide à la résolution des conflits n’est pas une activité scientifique en tant que telle.

Je voudrais ici évoquer les disciplines qui font exception à cette règle parce qu’elles font, des problèmes en cause, leur domaine de recherche propre. Je pense aux sciences de l’organisation (par exemple, psychologie sociale, psychologie des organisations, ingénierie sociale, sciences de l’organisation et de la gestion) qui traitent depuis longtemps de l’analyse et de la gestion des conflits. Bien qu’elles renvoient aux tensions et conflits dans et entre les organisations, beaucoup de conclusions dégagées en ce domaine peuvent être appliquées et utilisées pour mieux comprendre (et peut-être réduire) les conflits entre des systèmes plus vastes tels que des régions, des groupes ethniques ou des pays. En mettant en lumière les possibilités d’application de ces recherches en matière de conflits entre pays, nous apportons aussi une illustration de la « pertinence instrumentale » de la science définie dans la section précédente.

J’indiquerai brièvement dans ce qui suit les conclusions dégagées en matière de conflits et de tensions dans l’univers des organisations. Je m’appuie sur les publications pertinentes dans des périodiques tels que le Journal of Conflict Resolution et l’Administrative Science Quarterly, ainsi qu’à des ouvrages généraux tels que ceux de Deutsch (1973), Rahim (1992) et Van der Vliert (1997). On ne peut manifestement évoquer ici que quelques aspects de ce très riche domaine de recherche. Ma description du modèle de (dés)escalade suit de près un article d’évaluation récent de Van der Vliert (1998).

Le Graphique 1 (voir l’Annexe 4) présente plusieurs boîtes ou variables, dont chacune illustre un élément du modèle de (dés)escalade. La boite « Antécédents » présente une liste de trois types de déterminants de conflits : caractéristique des systèmes (culture, valeurs, traditions, ainsi que les aspects juridiques ou structurels tels que l’âge, la taille ou l’homogénéité), les caractéristiques individuelles (personnalité, tempérament ou mode de comportement de crise — tels que la confrontation, la fuite, l’arrangement, le compromis, la recherche de solutions —) et les aspects relationnels (inégalités de ressources, d’influence ou de prestige, interdépendances et les attitudes ou préjugés positifs et négatifs).

On trouve dans la boîte « Conflits » quatre types de conflits : conflits portant sur des ressources (souvent rares), conflits portant sur des buts et des objectifs, conflits portant sur des procédures et des traités et conflits résultant de réactions émotionnelles telles que les sentiments d’inclusion/exclusion  par rapport à un groupe, les problèmes d’identité, etc.

On distingue deux enchaînements de « Réactions » possibles, l’une menant à l’escalade du conflit et l’autre à la désescalade. On constate dans chaque cas des comportements spontanés et stratégiques (contrôlés ou gérés). Les cas de mouvement spontané vers l’escalade peuvent renvoyer entre autres à des dichotomies simplistes du type bons/méchants, à des confrontations et attaques (verbales), au refus de contacts, à des comportements irritants, etc. Les stratégies d’escalade englobent l’exacerbation (aggravation) des conditions antécédentes, l’intensification du conflit par affichage des différences, par usage du veto ou allégation d’impuissance à modifier le cours des choses, l’augmentation des enjeux du conflit (par exemple, en transformant un conflit sur les procédures en conflit sur les objectifs), en impliquant des alliés, etc. On peut trouver aussi beaucoup d’exemples de désescalade spontanée : par exemple en niant la réalité du conflit, en changeant d’attitude envers la partie adverse, en adoptant un comportement de désescalade pour plaisanter, insister sur ce qui rapproche plutôt que sur ce qui divise ou faire preuve d’une attitude constructive dans la recherche de solutions au problème. Le comportement de désescalade stratégique tend, par exemple, à modifier (améliorer) les conditions antécédentes, minorer l’importance du conflit, souligner la possibilité de le résoudre, engager des négociations sérieuses ou centrer la discussion sur des procédures et des règles plutôt que sur la nature du conflit.

On comprend aisément que des comportements et stratégies peuvent jouer un rôle positif et réduire l’intensité du conflit en encourageant une évolution positive favorable à la désescalade. La situation évolue progressivement vers la spirale de désescalade désirée qui conduit à une solution ou à un accord pacifique. De même, des réactions et stratégies opposées peuvent nourrir une spirale d’escalade conduisant finalement à une explosion ou un désastre social.

Je décris ce type de scénario pour montrer que les sciences de l’organisation ont développé un modèle utile pour analyser le champ des déterminants et conditions des conflits. La description qui précède est très schématique et incomplète. Des centaines d’études et d’expériences sont disponibles pour nourrir des conclusions assez précises quant à la gestion appropriée des conflits et aux conditions optimales qui régissent leur escalade ou désescalade. Je suis convaincu qu’une grande part de cet acquis est utile ou peut aisément être aussi rendue utile pour comprendre (et contrôler) les conflits entre pays ou régions. Un pays peut être défini comme un (vaste) système, mais un système composé de, et conduit par, des individus qui présentent les mêmes caractéristiques et modes de comportement que les membres et les dirigeants d’organisations. Beaucoup d’études empiriques sur le contrôle et la prévention de conflits nationaux réels s’appuient en fait ces dernières années sur des principes et des conclusions tirés des études qui ont été mentionnées ici. Il faut évidemment reconnaître qu’il convient, dans ce cas, d’attacher bien plus d’importance à la spécificité des systèmes (nationaux), comme leurs caractéristiques historiques, stratégiques, politiques et économiques — mais l’adjonction de ces éléments au contenu de la boîte « antécédents » n’entraîne pas de perte d’utilité du modèle.

IV. Conclusion

J’ai voulu montrer dans ce chapitre que la science et les scientifiques (définis au sens large pour y inclure le savoir et les intellectuels)  peuvent apporter une contribution importante pour l’atténuation et la prévention des conflits internationaux. D’abord, en mettant l’accent sur la recherche de la vérité qui appelle une attitude d’ouverture et de collaboration. Ensuite, en apportant les témoignages et les informations qui permettront de rapprocher des opinions différentes et de réduire les tensions. En troisième lieu, en proposant des conseils indépendants et neutres sur des sujets politiques qui comportent une dimension scientifique ou qui reposent sur des bases scientifiques. Enfin, en formant de nouvelles générations de scientifiques ainsi que le grand public, afin de renforcer de la sorte les bases scientifiques et démocratiques de la société. Je soutiens qu’une Académie des Arts et des Sciences peut être un vecteur institutionnel utile pour de tels apports. Et j’ai montré que les sciences de l’organisation peuvent apporter une contribution complémentaire en analysant les déterminants et la nature des processus d’escalade et de désescalade des conflits, fournissant ainsi les bases d’une gestion et d’une prévention des conflits.
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Annexe 1

Tableau 1
Nombre d’étudiants étrangers inscrits (pourcentages)


1993
Croissance moyenne

1980-1993

Autriche

Belgique-Luxembourg
10.5

9.9
4.5

5.5

Danemark

Finlande
4.9

1.2
6.8

10.1

France

Allemagne
6.7

5.7
1.7

4.6

Italie

Pays-Bas
1.6

2.2
-1.9

7.5

Norvège

Suisse
6.4

17.0
18.0

3.9

Royaume-Uni

Australie
6.3

4.4
3.9

11.9

Canada

États-Unis
1.8

3.1
1.6

2.6

Japon
1.6
14.8

Source : CE, 1998

Annexe 2

Tableau 2 Articles portant des co-signatures internationales (%)


1981-1987
1988-1993
Accroissement

États-Unis 
20.1
26.0
5.9

Canada
42.1
46.7
4.6

Japon
19.1
23.1
4.0

Royaume-Uni 
42.1
46.6
4.5

Allemagne
48.9
56.3
7.4

France
39.6
48.3
8.7

Italie
35.6
43.5
7.9

Autres pays d’Europe du Sud
47.5
55.9
8.4

Autres pays d’Europe Occidentale
54.8
59.9
5.1

Pays Nordiques
40.1
49.7
9.6

Australie + Nouvelle Zélande 
40.8
46.2
5.3






Monde
18.7
23.6
4.9

Source:  CE, 1998

Annexe 3

Tableau 3 Répartition des Investissements de R&D de et vers l’étranger (%)


Investissements de l’étranger :

Brevets de grandes firmes étrangères
Investissements vers l’étranger : Brevets de grandes firmes étrangères

Japon
1.0
2.0

États-Unis
4.2
7.7

Europe
11.9
22.4

Autriche
12.5
14.0

Belgique
49.1
66.8

Finlande
2.9
35.1

France
11.4
32.7

Allemagne
9.3
20.4

Pays-Bas
12.5
66.3

Suède
12.0
37.8

Suisse
5.4
55.3

Royaume-Uni
20.2
49.6

Source :  CE, 1998
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